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< Matériel mis à disposition : 
 
 Cette exposition itinérante est composée de quinze panneaux de 0,841 mètres x 1 
mètres 20 
 
 
 
<  Montage et démontage de l'exposition : 
 
 Le montage, le démontage et le conditionnement pour le transport de l'exposition 
doivent être effectués par l'emprunteur. Les panneaux seront accrochés par ordre 
chronologique sur des grilles à l'aide de crochets insérés dans les œillets prévus à cet 
effet. 
 
 Une fois la manifestation terminée, l'établissement ou l'association devra démonter 
et reconditionner l'exposition dans ses rangements d'origine pour le transport. 
 
 
<  Transport : 
 
 Le transport est à la charge de l'emprunteur, d'un point de vue organisationnel et 
financier. 
 
 En fonction du planning des réservations de l'exposition établi par MER 47, 
l'emprunteur devra venir chercher l'exposition : 
 

−soit dans l'établissement où elle sera précédemment exposée, 

−soit au siège social de MER 47 à la MVA 54, rue de Coquard 47300 Villeneuve-sur-Lot 
 
 L'exposition terminée, l'emprunteur devra : 
 

−soit ramener le matériel au siège social de MER 47 à Villeneuve-sur-Lot 

−soit le mettre à disposition du prochain établissement demandeur qui se chargera de 
venir la chercher. 
 
 
 
<  Assurance : 
 
 L'emprunteur, s'engage à assurer l'exposition de « clou à clou » c'est à dire de 
l'instant ou le matériel est emprunté à celui où il est restitué à MER 47 à Villeneuve-sur-Lot 
ou bien, à celui ou un autre emprunteur le récupère et l'assure à son tour. 
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 Dans le contrat d'assurance pris par l'emprunteur, doit figurer la valeur de l'exposition 
s'élevant à un montant de TROIS MILLE EUROS (3 000 euros). 
  
 L'emprunteur devra envoyer une attestation d'assurance à MER 47. 
 
 
<  Convention : 
 
 Une convention rédigée par L'association MÉMOIRE DE L'ESPAGNE 
RÉPUBLICAINE doit être signée par les deux parties. Les dates et la valeur de l'exposition 
figurent dans ce document, ainsi que le type de contrat d'assurance pris par 
l'établissement demandeur. 
 
 
 


